
 
 

ETAT CIVIL – COMMUNE DE LONTZEN 
 

Déclaration relative aux dernières volontés quant au mode de sépulture 
 

rue de l’Eglise 46 c/o état civil – 4710 Lontzen 
Tel: 087/89.80.50 
Fax: 087 89 80 63 

 

 
      
Déclare à l’Officier de l’état civil faire la choix, quant au mode de sépulture, de : 
 
• inhumation 
 
• la crémation suivie de l’inhumation des cendres dans l’enceinte du cimetière. 
 
•  la crémation suivie de l’inhumation des cendres dans un columbarium du cimetière 
 
•  la crémation suivie de la dispersion des cendres sur la parcelle du cimetière réservée à cet effet. 
 
• la crémation suivie de la dispersion  des cendres en mer territoriale belge. 
 
• la crémation suivie de la dispersion des cendres à un endroit autre que le cimetière ou la mer territoriale 

belge. 
 

•  la crémation suivie de l’inhumation des cendres à un endroit autre que le cimetière. 
 
•  la crémation suivie de la conservation des cendres à un endroit autre que le cimetière. 
 
Le contenu de la présente déclaration, faite de mon plein gré, constitue mes dernières volontés 
quant au mode de sépulture. 
 
Fait à Lontzen, le   Veuillez apposer  la mention „ lu et approuvé“ suivi de votre 

signature 
 

Signature du demandeur 
 

 
 
 

A remplir en majuscules s.v.pl.! 
 (Si le formulaire n’est pas rempli correctement, la demande n’est pas prise en considération) 

 
Nom 
Prenoms 
 
 
Rue 
 
Lieu 
 
N°           boite          étage 
 

 
Date de  
naissance 
Lieu de 
naissance 
 
n° national                
  


